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Les familles d’agriculteurs ont aussi le droit d’être rétribuées pour leurs prestations – notamment celles d’intérêt public 
– à un niveau qui tienne compte de l’évolution générale des coûts.� Photo: Keystone

Les objectifs de la réforme agricole

Pour l’USP, les déficits à combler sont por-
teurs d’importants déséquilibres. Les objectifs 
sociaux et économiques ne sont pas suffisam-
ment pris en considération. Par exemple, la 
Confédération prévoit, en se basant sur un 
modèle macroéconomique, une amélioration 
du revenu agricole moyen par exploitation de 
7% entre 2009 et 2017. L’USP doute que ce ré-
sultat puisse être atteint. En outre, cette aug-
mentation serait à peine plus forte que l’infla-
tion et ne permettrait pas de combler le déficit 
important entre le revenu des agriculteurs et 
celui des groupes de référence. Pour rappel,  
ce déficit est actuellement de l’ordre de 40% 
(voir graphique 1).

La Confédération prévoit également une 
augmentation de la production brute et nette 
de calories. Là-aussi, cette augmentation sem-
ble peu probable. Dans tous les cas, elle ne 
pourrait se réaliser qu’en substituant des calo-
ries végétales aux calories animales. Cela signi-
fierait, toutefois, que le cheptel, et donc les im-
portations d’aliments pour animaux, diminue-
rait, ce qui augmenterait les importations de 
viande. Cette dernière serait alors fournie par 
des pays où les animaux sont très probablement 

détenus dans des conditions moins strictes et 
respectueuses que celles pratiquées en Suisse! 
Le maintien du taux d’auto-approvisionne-
ment actuel n’est pas garanti par la PA 14–17.

La rémunération des prestations  
d’intérêt public

Les pouvoirs publics maintiennent leur 
enveloppe financière, ce qui est réjouissant. 
L’USP regrette, cependant, que son montant 
ne suive pas l’augmentation du coût de la vie. 
Les familles d’agriculteurs ont aussi le droit 
d’être rétribués pour leurs prestations –  
notamment celles d’intérêt public – à un  
niveau qui tienne compte de l’évolution  
générale des coûts. Il est important de rappe-
ler que les dépenses publiques en faveur de 
l’agriculture représenteront moins de 3% des 
budgets réunis de la Confédération, des can-
tons et des communes, soit le plus faible 
pourcentage depuis 1990.

La PA 14–17 s’harmonise mal avec  
l’évolution internationale

La PA 14–17 a surtout été pensée par rap-
port à des accords de libre échange régionaux 
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en cours de réforme pour la période post 
2013. Toutefois, à la différence de l’Europe, 
l’agriculture suisse a déjà subi plusieurs  
vagues d’écologisation et demeure un très 
important importateur de denrées alimen-
taires. En valeur brute, la Suisse est le 14e im-
portateur mondial de produits alimentaires 
alors qu’elle ne représente que 1/1000 de la 
population du globe. Est-ce que notre pays 
peut ou doit se permettre un tel luxe?

L’écologisation de l’agriculture

Avec la PA 14–17, l’écologisation de l’agri-
culture franchit un nouveau pas. De nou- 
velles mesures doivent non seulement être 
introduites, mais on annonce également une 
augmentation de  presque toutes les contri-
butions à caractère écologique. Les pro-
grammes de production extensifs sont forte-
ment encouragés, notamment pour les 
productions animales. Selon les estimations 
de la Confédération, la réallocation des paie-
ments directs en faveur de l’écologie devrait 
augmenter, par rapport à aujourd’hui, de 
plus de 250 millions (+ 40%) en 2014 à plus 
de 430 millions (+ 70%) en 2017.

L’USP n’est pas opposée à une approche 
qui intègre davantage l’écologie pour autant 
que ces mesures ne détériorent pas le revenu 
des agriculteurs et ne pénalisent pas la com-
pétitivité de l’agriculture suisse.

Le découplage des paiements directs  
dans le cadre de la PA 14–17

Deux modifications essentielles concer-
nent le niveau du découplage. Tout d’abord, 
les contributions pour la garde des animaux 
dans des conditions «difficiles» de même que 
celles accordées pour les animaux consom-
mant du fourrage grossier sont actuellement 
attribuées par tête de bétail: elles devraient 
désormais l’être par hectare de surfaces her-
bagères. De plus, une part importante des 
paiements directs, jusqu’à 35% selon le  
type d’exploitation, sera transformée en une 
contribution à la transition attribuée forfai-
tairement par exploitation sur une base his-
torique (voir graphique 2). À partir de 2014, 
cette contribution sera réduite annuellement 
afin de financer les besoins supplémentaires, 
notamment l’écologisation.

Ce découplage est massif. Ainsi, si l’on 
transforme les contributions actuellement 
accordées par tête de bétail consommant des 
fourrages grossiers en zone de plaine en 
contribution à la surface, il représente une 
diminution des contributions accordées à 
l’hectare qui peut aller jusqu’à 1500 francs. 
Par rapport à la situation actuelle, un agri-
culteur qui diminuera ses effectifs de bétail 
verra peu ou pas du tout ses paiements  
directs diminuer. Dans le cas contraire, un 

(Suisse – Union européenne) et multilaté-
raux (dans le cadre de l’OMC). Pour plu-
sieurs raisons, étrangères au monde agricole, 
ces accords ont pris du retard ou ont été  
remis en question. Actuellement, même les 
organisations les plus optimistes sont d’avis 
que ceux qui pourront être conclus n’auront 
aucun effet sur la période 2014 à 2017.

Face à cette situation et en fonction des 
travaux déjà engagés, la PA 14–17 a mis un 
poids prépondérant sur le découplage des 
paiements directs et sur l’écologisation de 
l’agriculture. Ces deux termes sont aussi uti-
lisés dans le cadre de la politique agricole 
communautaire européenne (PAC), elle aussi 

� Source : Station fédérale de recherche agronomique Reckenholz-Tänikon ART / La Vie économique

Graphique 1

Évolution des revenus de l’agriculture et des revenus issus de professions comparables
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période 2014 à 2017 et non pas pour les 25 
prochaines années! Comme déjà mentionné, 
l’USP ne s’oppose pas à une amélioration des 
contributions écologiques pour autant que 
cette évolution ait surtout un caractère quali-
tatif et ne provoque pas de nouvelles charges 
administratives et des contrôles supplémen-
taires.

La contribution à la sécurité de l’appro-
visionnement et à l’entretien du paysage 
cultivé étant la colonne vertébrale du nou-
veau système des paiements directs, l’USP 
demande à ce qu’elle soit renforcée. En effet, 
l’approvisionnement en denrées alimentaires 
constitue la tâche principale de l’agriculture 
et cela ne va pas de soi dans notre pays. Ces 
20 dernières années, l’agriculture suisse, mal-
gré les pertes de surfaces agricoles et l’aug-
mentation de la population, a réussi à main-
tenir le taux d’auto-approvisionnement de 
notre pays en denrées alimentaires. Il faut en 
remercier le professionnalisme avec lequel les 
paysans ont su mener leurs exploitations et 
qui a permis des gains de productivité sur-
tout au niveau de la production animale. 

Les contributions à la sécurité de l’appro-
visionnement garantissent la sécurité et la 
stabilité de l’exploitation. Les agriculteurs ne 
sont pas des vendeurs de services que l’on 
peut rétribuer uniquement à la commission. 
Ils doivent disposer d’infrastructures, de ma-
chines et de bétail avant de pouvoir assurer 
des fonctions de protection de l’environne-
ment, d’entretien du paysage ou encore de 
maintien d’une population décentralisée. Il 
faut, par exemple, un tracteur et une tron-
çonneuse pour entretenir le paysage et des 
animaux pour mettre en valeur des prairies 
extensives.

Il faut aussi rappeler que pour bénéficier 
des contributions à la sécurité de l’approvi-
sionnement, les agriculteurs doivent attester 
de leurs résultats en matière d’écologie,  
comme convertir 7% de leur terres agricoles 
en surfaces de compensations écologiques, 
avoir un bilan de fumure équilibré, utiliser 
de manière ciblée les produits de traitement 
et protéger le sol de l’érosion. Ces mesures 
ont leur importance puisqu’en Suisse les sur-
faces de compensation écologique, avec plus 
de 130 000 hectares en 2010, occupent plus 
de surfaces que les céréales panifiables,  
pommes de terre et betteraves sucrières, tou-
tes surfaces confondues.

Renforcer les contributions à la sécurité 
de l’approvisionnement

Le Conseil fédéral conditionne les contri-
butions à la sécurité de l’approvisionnement 
accordées par hectare de surfaces herbagères 
à une charge minimale en bétail (voir graphi-

agriculteur qui augmentera sa structure de 
production ne verra pas ses paiements directs 
augmenter en proportion. Cette situation est 
peut être voulue pour réduire les nuisances 
écologiques, mais elle constitue un encoura-
gement à l’extensification, ce qui remet en 
cause l’objectif d’approvisionnement de 
l’agriculture suisse.

Ce que propose l’USP

L’USP estime que les changements sont 
trop importants et ceci de manière inutile. La 
PA 14–17 doit régler les problèmes pour la 

� Source: USP / La Vie économique

� Source: USP / La Vie économiqueUGBFG: unités de gros bétail - fourrages grossiers.
Les modifications proposées par l’USP sont en bleu.  
Il s’agit:
–	 d’une augmentation de la contribution pour grandes 

cultures et cultures pérennes:
–	 de l’introduction d’une contribution pour les céréales 

fourragères;
–	 d’une augmentation progressive de la contribution par 

hectare de surfaces herbagères en fonction de la charge 
en unités gros bétail consommant des fourrages gros-
siers.

Graphique 2

Comparaison des paiements directs d’une exploitation laitière entre le système actuel  
et la PA 2014–2017 selon le message du Conseil fédéral

Graphique 3
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Le renforcement des contributions à la sé-
curité de l’approvisionnement doit être fi-
nancé par une diminution des contributions 
de transition.

Conclusion

L’USP espère que ses revendications  
seront prises en compte, que ce soit dans le 
cadre des décisions du Parlement ou au  
niveau des ordonnances. Il faut garder à l'es-
prit le fait que les agriculteurs et les agricul-
trices sont les principaux concernés par les 
nouvelles mesures de la PA 14–17. Ces  
mêmes agriculteurs et agricultrices sauront 
faire face, comme par le passé, aux change-
ments demandés. Ils ont aussi droit à un  
revenu décent et à une certaine stabilité.� m

que 3). Ce système oblige, à juste titre, à utili-
ser les prairies pour affourager des animaux 
mais encourage l’exploitation extensive des 
surfaces herbagères. L’USP demande un 
échelonnement en fonction de la charge de 
bétail, qui n’incite pas au productivisme;  
c’est parfois le cas avec le système actuel et ce 
n’est pas toujours optimal du point de vue 
écologique et économique dans certaines  
régions de montagnes. L’échelonnement  
devrait, par ailleurs, être plafonné.

Les grandes cultures jouent un rôle straté-
gique important. La contribution pour les 
grandes cultures et les cultures pérennes doit 
également être augmentée pour que ces pro-
ductions conservent leur attrait et pour 
maintenir un certain équilibre avec les  
productions animales. La surface des terres 
arables ne cesse de reculer en Suisse. Les sou-
tiens spécifiques aux betteraves sucrières, aux 
oléagineux, aux légumineuses, aux semences 
et aux plants doivent être maintenus. Ils  
doivent être complétés par des contributions 
spécifiques pour les céréales fourragères de 
manière à réduire la dépendance de la Suisse 
au niveau des fourrages concentrés.

Les exploitations IP-SUISSE produisent dans le respect de la nature, ils soutiennent activement la biodiversité

Rentabilité et écologie à l’unisson
En Suisse, les exploitations ont un «mandat de 
prestation»: conformément à la Constitution 
fédérale, elles doivent sauvegarder et entrete-
nir le paysage naturel et culturel de notre pays 
tout en garantissant une part élevée d’auto-
approvisionnement pour les produits alimen-
taires de base. Inconciliable? Pas pour les 
membres d’IP-SUISSE. 

IP-SUISSE est une association d’agriculteurs et d’agri-
cultrices qui produisent des denrées alimentaires des-
tinées à la consommation quotidienne courante. Cette 
association compte plus de 20 000 membres, lesquels 
satisfont aux exigences d’IP-SUISSE en matière de 
garde d’animaux de rente et sont certifiés du label de 
qualité «La coccinelle» dans un ou plusieurs secteurs 
de production.

La philosophie d’entreprise d’IP-SUISSE poursuit à 
tous égards une réflexion et une action responsables, 
axées sur l’avenir. Dans ce sens, les exploitations IP-
SUISSE sont contrôlées et certifiées sur une base an-
nuelle par un organisme neutre. Les produits alimen-
taires portant le label IP-SUISSE garantissent une 
qualité supérieure issue d’une production respectueu-
se de l’environnement, durable, naturelle et locale.

Mesurer la prestation écologique
Toutefois, les agricultrices et agriculteurs IP-SUISSE ne 
font pas que produire des denrées alimentaires de 
qualité. Ils apportent également une contribution es-

sentielle à la conservation et au développement du 
milieu vital de l’homme, de la faune et de la flore. À 
cette fin, la Station ornithologique suisse de Sempach 
et IP-SUISSE ont développé un système de points qui 
indique la prestation écologique d’une exploitation 
agricole IP-SUISSE dans les domaines de la biodiver-
sité et de la protection des ressources. 

Afin de maintenir le plus largement possible la 
marge de manœuvre individuelle, un catalogue de me-
sures étendu a été élaboré pour que les producteurs 
IP-SUISSE puissent librement décider quelles mesures 
ils souhaitent mettre en œuvre. L’important étant d’amé-
liorer les prestations écologiques de façon sensible.

L’agriculture comme facteur d’influence
Ces efforts s’appuient sur le fait que l’agriculture exer-
ce la plus forte influence sur la biodiversité. Celle-ci est 
encouragée de façon ciblée par des exploitations IP-
SUISSE avec des améliorations structurelles et des 

revalorisations qualitatives de surfaces écologiques. 
Notamment avec des surfaces de fleurs sauvages 
dans des champs de céréales (p. ex. comme habitat 
pour l’alouette des champs), des jachères pluriannuel-
les (p. ex. pour la régénération du sol) ou des surfaces 
herbagères non fauchées (p. ex. comme habitat pour 
reptiles et plantes rares).

Produits IP-SUISSE
Grâce à une collaboration 
étroite et fructueuse avec 
les acheteurs (commerce, 
transformateurs) de produits 
IP-SUISSE, les efforts pour en-
courager la biodiversité portent jusqu’à l’échelon 
du consommateur et permettent le lancement de 
nouveaux produits innovants. À l’image du lait des 
prés. Celui-ci est fourni par des vaches pouvant 
disposer au pâturage d’une herbe fraîche en gran-
de quantité et recevant ainsi le moins possible de 
concentrés. À la vente au consommateur final, les 
produits IP-SUISSE se distinguent par le label Terra 
Suisse (Migros) ou «La coccinelle».
Plus d’informations: www.ipsuisse.ch
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